
REPU13LIQUE DU SENEGAL
N° 6 l - 0 9 5 )SG

SÉCRETARIAT GEmJRA.L DU
. GOUVER.l1EMENT

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
portant création d'un Office National des
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre

hE PRESIDENT DU CONSEIL,
vu la Constitution;

vu l'Ordonnance 59-037 du 31 Mars 1959 relative à l'exercice du pouvoir
règlementaire ;

vu l'Ordonnance 59-038 du 31 Mars relative aux pouvoirs généraux
du Président du Conseil ;

DECRETE

ARTICLE 1er. - Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
le 8 Mars 1961 et dont la teneur suit, sera présenté par le Ministre
de l'Intérieur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion./-

Fait à Dakar, le 8 Mars 1961

Mamadou DIA.
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RAPPORT DE PRESENTATION
/

t '-..

d'Qn projet de Loi portant création
d'un OFFICE NATIONAL des ~~CIENS COMBATTANTS
et VICTDŒS DE LA GUERRE

z x
xx
x

LE PRESIDENT DU CO:t-."'SEIL

à

Monsieur le PRESIDENT de l'ASSENBLEE NATI ONALE
Messieurs LES DEPU.L'ES,

J'ai l'hoill1C'.lrde soumettre à votre haute sanction un projet
de loi portant création d1un Office National des Anciens Combattants et
Victimes de la Guerre du 8é~égal

x x
x

Les autres Etats qui cOillposaier-tl'ancienne Fédération de
l'A.O.Fs (exception faite pour l'ez-Soudan) ont conclu avec le Gouvernement
de la République Française un accord par~_culier ayant pour objet la
création d'Offices locaux à caractère mixte, dont la gestion est assurée
conjointement par la RépUblique Frençaise et l'Etat intéressé.

Cette double gestion se caractérise notamment par :

- l'institution d'une co-présidence à la tête du Conseil d'Administration
de l'Office c'est·-à-dire que le Conseil est présidé à tour de rôle par
le Haut-Représentant de France (ou son premier Conseiller) et par le
Président du Conseil de l'StaCe on cause;

- l'égalité du nombF.~ d~~__~~é~8~~~ant~ au Conseil d'Aili~inistration et à
la Commission Permanente Lnst i,tuée au sein dudi t Conseil.

- la nomination du Directeur de ~:OÎfice par le Ministre des Anciens Com-
battants de la Frence, sur propositions des deux Présidents locaux •

.../ .....
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- l'approbation du budget de l'Office par les deux co-gestionnaires d'où il
découle naturelleDent ~ue les dépenses de cet Organisme sont supportées par
les deux Etats.

x x

Le Gouverne~ent du Sénégal n'a pas cru devoir souscrire à cet
accord pour la raison suivante: l'Etat Sénégalais est, selon sa propre
Constitution, une Républi~ue indépendante et souveraine, reconnue CODille
telle par la Républi~ue Française. En conséquence et en toute logique il
doit posséder, non un Office hybride nais un Office National des Anciens
Combattants et Victiillesde la Guerre.
D'où le présent projet de Loi.

DAKAR, le
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ASSETiIBLEE:l:JATIŒ,jALEDU SEl\TEGAL

1ère LEGISLATURE

1ère SESSION ORDINAIRE I96I
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fait

au nom de la COn:;:JiISSIONDE J.1ADEFENSE -

sur le Projet de LOI nO 28/6I/ANS portant création d'un
Office National des Anciens Combattants et Victimes de
la Guerre •

Par ~1onsieur DIENOUl1 HALICK N'DIAYE
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r'lonsieurle PRESIDEN"T
Mes CHERS COLLEGUES ,

La Commission de la DEFENSE s'est longue-
ment penchée sur ce projet de LOI dont elle reconnait l'objecti-
vité • Il est en effet indispensable que nos anciens Combattants,
nos Invalidas, nos pensionnés de Guerre, les Veuves et ascendants
de Guerre, les Pupilles de la Nation, les Prisonniers de Guerre
et tous ceux qui ont été ou qui seront victimes de la Guerre
puissent trouver auprès d'un Office, l'assistance à laquelle ils
ont droit de leur Patrie reconnaissante.

La Commission a insisté particul~èrement
sur le rÔle que doit jouer l'Office et sur l'assistance qu'il
doit apporter à tous les militaires qui ont droit à la qualité
d'ancien Combattant • C'est dans cet esprit que la Comliission
vous propose d'apporter une modification à l'ar~icle 3 qui se-
rait ainsi rédigé :

- " Il a notamment pour attribution :
10) - de prendre ou de provoquer en leur

faveur toutes mesures jugées nécessaires et opportunes aussi
bien en matière de délivrance de la carte du Combattant qu'en
matière d'éducation, d'apprentissage, ••••• ( le reste sans
changement ) • "

Une importante discussion s'est égale-
ment engagée à propos de l'article 5 • La Commission a estimé
qu'elle devait respecter les habitudes parlementaires et qu'il
était de sa compétence de définir la composition du Conseil
d'Administration et de la Commission Permanente; la nomina-
tion des Directeurs d'un Etablissement Public d'Etat étant
déjà définie par la LOI •

;, ../ ;. ..... ~
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~n conséquence , la Commission de la

DEFENSE vous propose d'ajouter à l'article 5, à la suite du
premier alinéa , les nouveaux alinéas suivants :

Il Le Conseil d'Administration est composé de Membres
désignés et de )lombres élus dans les c:mditions suivantes :

IO) - Sont rIembres de droit :

- Le Ministre de la DEFENSE qui est Président
du Conseil d'Administration t

- Trois Députés de l'Assemblée Nationale dési-
gnéspar les Commissions des Finances, des Affaires Sociales
et de la Défense ,

-Un Représentant du I\ünistre de l'Intérieur ,
..•Un Représentant du Ninistre de l'Education

Nationale ,
- Un Réprésentant du ]'flinistrede la Fonction Pu-

blique et du Travail ,
- Un Représentant du l'Iinistrede la Santé et des

Affaires SQciales ,
- Un Représentant du pünistre de ltEnseignement

Technique et de la Formation des Cadres ,
- Le Chef dfEtat-~Bjor Général de l'Armée Sénéga-

laise ,
- L'Intendant , Chef du Service des Pensions ,
~ Un Représentant de la République Française

à titre consultatif ,

.../ .....
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2°) - Sont élus:

- Les Délégués Régionaux représentant les anciens
1

Combattants dont le nombre , par Région, sera arrêté par décret pris
par le Ninistre de la DEFENSE •

Le Conseil d'Administration élit dev~ Vice-Prési-
dents _ L'un d'eux est obligatoirement choisi parmi les repré-
sentants élus des anciens Combattants _

Le Conseil d'Administration choisit dans son sein
une Commission Permanente dont la composition est arrêtée en
Conseil, la Présidence de la Commission étant assurée par l'un
des deux Vice-Présidents •

Le Conseil d'Administration reut déléguer ~Ulepar-
tie de ses attributions à la Commission Per-manerrte • Llobjet
des délégations doit être défini par le Conseil et limité dans
le temps • "

EN COUS1=JQUEHCE,

La Commission de la DEP:SNSEvous propose d'adopter
le Projet du Gouvernement, avec les amendements qu'elle pré-
sente :

..;, /. " ....
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Article 3 - __ ( Nouvelle rédaction )

L'Office National a pour objet d'assurer le pa-
tronage moral et matériel de ses ressortissants c'est-à-dire
de veiller, en toute circonstance, à la sauvegarde de leurs
intérêts •

Il a notamment pour attributions

tO) - de prendre ou de provoquer en leur faveur, tou-
tes mesures jugées nécessaires et opportunes aussi bien en
matière de délivrance de la carte du Combattant, qu'en ma-
tière d'éducation, dlapprentissage , dlétablissement, de réé-
ducation professionnelle, d'aide au travail et plus générale-
ment d'aides de toutes sortes;

2°) - dlutiliser ses ressources au mieux des intér~ts
de ses ressortissants ,

3°) - d'asb~rer la liaison entre les associations des
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre et les Pouvoirs
Publics ;

4°) - de donner son avis sur los projets de lois et
règlements relatifs à ses ressortissants

5°) - de suivre l'application des lois et règlements
relatifs à ses ressortissants ;

6°) - d'exercer en faveur de ses ressortissants l'ac-
tion sociale nécessaire •

.../..."
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Art ic~~ .L.- ( Nouvelle rédaction )

L'Office National est administré par un Conseil
d'Administration, une Commission Permanente et un Directeur
siègeant à DAKAR, à la Maison du Combattant _

Le Conseil d'Administration est composé de r·1embres
désignés et de Membres élus dans les conditions suivantes :

l 0) - Sont IvIembresde droit :

- Le ~linistre de la DEFENSE qui est Président du
Conseil d'Administration,

- Trois Députés de L'Assemblée Nationale désignés
par les Commissions des Finances, des Affaires Sociales et de
la Défense ,

- Un Représentant du J'flinistrede l'Intérieur ,
- Un Représentant du Ministre de l'Education Na-

tionale ,
- Un Représentant du Ministre du Travail, et de la

Fonction Publique ,
- Un Représentant du :ünistre de la Santé et des

Affaires Sociales ,
- Un Représentant du i·linistrede l'Enseignement

Tec~~ique et de la Formation des Cadres ,
Le Chef d'Etat-~Bjor Général de l'Armée Sénéga-

laise ,
- L'Intendant, Chef"du Service des Pensions,
-Un Représentant de la République Française à

titre consultatif.
." ./ .
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20) - Sont élus:

- Les Délégués Régionaux représentant les anciens
Combattants dont le nombre, par Région , sera arrêté par Décret ~l'is

par le Ministre de la DEFENSE •

- Le Conseil d'Administration élit deux Vice-Pré-
sidents • L'un d'eux est obligatoirement choisi parmi les Re-
présentants élus des anciens Combattants •

- Le Conseil d'Administration choisit dans son sein
une Commission Permanente dont la composition est arr~tée en
Conseil, la Présidence de la Commission étant assurée par l'un
des deux Vice-Présidents •

- Le Conseil d'Administration peut déléguer une
partie de ses attributions à la Commission Permanente. L'objet
des délégations doit être défini par le Conseil et limité dans
le temps •

- . .-.-.-
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1 <, REPUBLIQUE DU SENE GAL /18{)S 1"

Un ~euple - Un But - Une Foi
ASSE1ffiLEENATIONALE

-:-

LiOI Sénégalaise nO '
portant créo.tion d'un Office National des Anciens Combattant

et Victimes de la Guerre

L '.i·~,'3SEl[8LEENATION":clE
Après en avoir délibérs

a adopté dans sa sé~nc8 du vendredi 2 juin 1961 la loi dont la teneur
suit:
ARTICLE 10- Il est créé sur le Territoire do la République du Sénégal
un OffIëë National des Lnciens Combattants et victimes de la Guerre.
ARTICLE 2.- L'Office National constitué un établissement public d'Etats
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière~ placé SOUE
la tutelle du Ministre de la Défense Nationale.
ARTICLE 3.- L'Office National a pour objet d'assurer le patronage mora]
et matériel de ses ressortissants c'est-à-dire de veiller, en toute
circonstance, à la sauvegarde de leurs iDtér~ts.

Il a notamment pour attributions g

1°) - de prendre ou de provoquer en leur fo.veur, toutes mesures
jugées nécessaires et opportunes aussi bi en en matière de délivrance
de la carte du Combattant, qu 1 en matière Ô. 9 é duc atLon , d f apprentissage;
d'établissement, de rééducation professionnelle~ d'aide au travail et
plus généralement d'aides de toutes sortes;

2°) - d'utiliser ses ressources au mieux des intérêts de ses res-
sortissants ;

3°) - d'assurer la liaison entre les associations des Anciens Com-
battants et Victimes de la Guerre et les Pouvoirs Publics ;

4°) - de donner son avis sur les projets de lois et réglements
relatifs à ses ressortissants ;

5°) - de suivre llapplication des lois et réglements relatifs à ses
rassortissants ;

6°) - d'exercer e~ faveur de ses ressortissants l'action sociale
nécessaire •

• coo/go.
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ARTICLE 4.- Les bénGficiaires de l'action de l'Office sont

les invalides, les pensionnés de guerre? les anciens combattants, les
veuves et ascendants de guerre, les pupillGS 2e la Nation, les prison-
niers de guerre? les déportés et internés, les réfractaires, les victime
de la guerre, sans discrimination aucune, not2mment sans discrimination
d'origine, de nationalité, de race, de religion à la double condition
qu'ils aient combattu pour le triomphe des li'Jertés qui servent de fon-
dement à la Constitution de la République Sénégalaise et qu'ils résident
sur le territoire netional.

Toutefois seuls les Nationaux SénôgE'.1aispou rr-ont être membres
du Conseil d'Administration de l'Office.
AR~ICLE 5.- L'Office National est administré par un Conseil d'Adminis-
tration, une Commission Permanente et un Directeur siégeant à D-_Ki'.\.R,à
la Maison du Combattant.

Le Conseil d'Administration est COQPOS~ de Membres désignés et
de Membres élus dans les conditions suivantes :

1°) - Sont Membres de droit:
- Le Ministre de la DEFENSE qui est Président du Conseil d'j~dmi-

nistration,
- Trois Députés de l'Assemblée Nationale désignés par les Com-

missions des Finances, des Affaires Soci31es et de la Défense,
- Un Représentent du Ministre de l'Intérieur,
- Un Représent~nt du Ministre de l'Education Nationale,
- Un Représentant du Ministre du Tr~vail et de la Fonction

Publique,
- Un Représentant du Ministre de la 8enté et des Affaires

Sociales,
- Un Représentant du Ministre de l'~~nseignement TechniQue et de

la Formation des 8adres,
- Le Chef d'Etat-l\Œo..jorGénéral de l'Lrmée Sénégalaise,
- L'Intend2nt, Chef du Service des Pensions,

•. (jt./.ooo
~
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2°) - Sont élus

- Les Délégués Régionaux ropr6sent2nt les anciens Combcttants
dont le nombre, par r~gion9 sera arrêt~ p~r décret pris par le Ministre
de la DEFENSE.

Le Conseil d'Administration élit cloux Vice-Présidents ••I,I un
d'eux est obligatoirement choisi paz-mf les reJ)Tésentants élus des
anciens Combattants.

Le Conseil d'Administration choisit dans son sein une Com-
mission Permanente dont la composition est ar~~tée en Conseil, la Pré-
sidence de la Co~~ission étant assurée par llun des deux Vice-Présidents

Le Conseil d'Administration peut deléguer une partie de ses
attributions à la Commission Permanente. L'objet des délégations doit
Atre défini par le Conseil et limité dans le temps.

ARTICLE 6.- Les r~;gles relatives à l' orgcmisation et au fonctionnement
de l'Offlce National des Anciens Combc.ttcmts et Viotimes de la Guerre
du Sénégal sont fix~eB par décret.

ARTIC~E 70- La présente loi sera eX8cutée comme loi de l'Etat./.-

D,~:'::"::.R9 le 2 JUHT 1961

Le Président de séance

Lamine GUEYE.-
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